
Pour  participer  à  ces élections,  vous devez  avant  toute  chose et 
impérativement avoir votre identifiant de vote.

Les élections professionnelles auront lieu par Internet en octobre prochain. Pour 
voter, vous devrez utiliser un identifiant et un mot de passe spécifiques à cette 
élection. 

ATTENTION, SANS IDENTIFIANT, PAS DE VOTE  

Recevoir son identifiant

L’envoi  d’une notice sous pli  cacheté contenant vote identifiant se fera d'une des trois  façons 
suivantes : 

Dans la plupart des cas, cet envoi sera fait Dans les écoles et établissements   :   pour la 
plupart des électeurs enseignants, l’identifiant sera envoyé à partir du 14 septembre sous pli cacheté 
aux directeurs d’école et chefs d’établissement. Il sera remis à chaque électeur dès réception contre 
émargement jusqu’au 28 septembre. Le 28 septembre, les enveloppes non remises et les bordereaux 
d’émargement seront renvoyés à l’inspection académique ou au rectorat à l’aide d’une enveloppe pré-
timbrée. Si votre directeur ne vous a pas remis ce pli entre le 14 et le 28, il vous faudra donc 
le lui réclamer rapidement.

Ou A l’adresse personnelle : pour les électeurs n’exerçant pas dans une école ou un établisse-
ment (brigades de stage par exemple),  étant en congé long ou congé de formation,  en mi-temps 
annualisé ou étant non titulaires (AVS et EVS), l’identifiant sera envoyé à l’adresse personnelle à partir  
du 14 septembre. Il sera fait de même pour les enveloppes non remises par les directions d’école. 

Ou Par voie électronique sur l’adresse professionnelle : En cas d’impossibilité de transmission 
par les deux modalités ci-dessus, un lien unique sera envoyé à l’adresse professionnelle permettant  
l’attribution d’un identifiant. (adresse du type prenom.nom@ac-toulouse.fr)

EN CAS DE PERTE de l'identifiant : Il sera possible de se voir attribuer un nouvel identifiant via le « 
portail élections » : http://www.education.gouv.fr/cid22613/elections-professionnelles.html  

ATTENTION ! Ce réassort sera possible jusqu’au 12 octobre à 8h, veille de l’ouverture du scrutin. Aucun 
réassort d’identifiant ne sera possible durant la période de vote. 

LA RECUPERATION DU MOT DE PASSE

La récupération du mot de passe se fera sur le « portail élections »
http://www.education.gouv.fr/cid22613/elections-professionnelles.html   avant et pendant la 
période de vote. 

Pour récupérer votre mot de passe, vous devrez saisir trois données : 

– l’identifiant de vote 
– le NUMEN
– 6ème  et 7ème  n° du n° de sécurité sociale (n° INSEE figurant sur la carte vitale par exemple) 

correspondant généralement au département de naissance.

Le  mot  de  passe  est  alors  envoyé  sur  l’adresse  de  messagerie  saisie  par  l’électeur  (ou  sur  sa 
messagerie professionnelle si celui-ci ne renseigne pas d'adresse mail personnelle). En cas de perte, 
cette opération peut être renouvelée jusqu’au dernier jour de vote. 
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